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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 10/03/2022 dans l'établissement Maine

Collecte Valorisation  (MCV) implanté  131  boulevard  Pierre  Lefaucheux  72230 ARNAGE.  Cette

partie K Contexte et constats L est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� Maine Collecte Valorisation (MCV)
� 131 boulevard Pierre Lefaucheux 72230 ARNAGE
� Code AIOT dans GUN : 0006302012
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� Non IED - MTD

La société Maine Collecte valorisation est spécialisée dans la collecte de déchets non dangereux. Il
est  réglementé  par  l'arrêté  préfectoral  d'autorisation  n°970/0447  du  7  février  1997  et  l'arrêté
préfectoral n°2012186-0002 du 6 juillet 2012 mettant à jour le classement des activités de la société
MAINE COLLECTE VALORISATION.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� quantité de déchets sur site
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� risque incendie
� garanties financières

           

    
2) Constats
          
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée
� si  le point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite
� la prescription contrôlée
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées
� les observations éventuelles
� le type de suites proposées (voir ci-dessous)
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� K  avec  suites  administratives  L  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées 

� K susceptible de suites administratives L : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai  court les justificatifs  de conformité. Dans le cas contraire, il  sera
proposé à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  code de
l’environnement, des suites administratives. 

� K sans suite administrative L. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

  Les fiches de constats  suivantes  sont  susceptibles  de faire  l'objet  de propositions  de suites
administratives :



Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s)

Autre information

(moyens de lutte contre
l'incendie) 

Arrêté Ministériel du
06/06/2018, article 9 

/ Sans objet 

(installations
électriques et mise à la

terre) 

Arrêté Ministériel du
06/06/2018, article 10 

/ Sans objet 

Quantités de déchets
présents sur site 

Arrêté Préfectoral du
25/11/2014, article 3 

/ Sans objet 

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s)

Autre information

Entreposage des
déchets 

Arrêté Ministériel du
06/06/2018, article 13 >

IV. 
/ Sans objet 

Montant des garanties
financières 

Arrêté Préfectoral du
25/11/2014, article 2 

/ Sans objet 

Rubriques de la
nomenclature 

Arrêté Préfectoral du
06/07/2012, article 1 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L’inspection des installations classées a constaté au cours de ce contrôle des faits suceptibles de
suites, pour lesquels l’exploitant devra justifier de mesures correctives.

2-4) Fiches de constats



Nom du point de contrôle : (moyens de lutte contre l'incendie) 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 9

Thème(s) : Risques accidentels, Incendie

Prescription contrôlée : 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
- de plans des bâtiments et aires de gestion des produits ou déchets facilitant l'intervention des
services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque bâtiment et aire ;
-  d'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  des  bâtiments  et  dans  les  lieux  présentant  des  risques
spécifiques,  à  proximité  des  dégagements,  bien  visibles  et  facilement  accessibles.  Les  agents
d'extinction  sont  appropriés  aux  risques  à  combattre  et  compatibles  avec  les  produits  ou
déchets gérés dans l'installation.
-  d'une  réserve  de  sable  meuble  et  sec  ou  matériaux  assimilés  présentant  les  mêmes
caractéristiques de lutte contre le feu comme la terre en quantité adaptée au risque, ainsi que
des pelles.
L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité
et de lutte contre l'incendie conformément aux règles en vigueur. Ces vérifications font l'objet
d'un rapport annuel de contrôle.

Constats :  Le site est doté de moyens de lutte contre l'incendie : RIA, extincteurs. Le dernier
contrôle des moyens de lutte a  été réalisé le 05/05/21 par  la société EUROFEU. Le technicien
EUROFEU qui  intervient  sur  le  site  procède  au  remplacement  des  pièces  ou  des  extincteurs
défectueux.

Le débit des poteaux incendie a été contrôlé le 05/11/21 par la société RamoneTout et les débit
respectent les préconisations de l'arrêté préfectoral.

Le site ne dispose pas de réserve de sable comme préconisé dans l'arrêté. Une réserve de sable
devra être mise en place.

Une formation de 3h30 sur le maniement des extincteurs est réalisée chaque année par la société
TECC pour le personnel d'exploitation et M. Roux.

Observations : {Non Renseigné}

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : (installations électriques et mise à la terre) 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 10

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle installations électriques

Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues
en bon état et vérifiées.

Constats : Le dernier contrôle des installations électriques a été réalisé par l'APAVE le 07/01/2022.
Il  fait  état  de  8  non  conformités  récurrentes.  Les  non-conformités  ont  été  gérées  par  un
électricien du groupe, sans que ça ne soit traçé. Le prochain contrôle des installations électriques
devra être transmis à l'inspection afin de s'assurer que les observations relevées ont bien été
levées.

Observations : {Non Renseigné}

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Entreposage des déchets 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 13 > IV.

Thème(s) : Risques accidentels, Conditions de stockage

Prescription contrôlée : 
Les aires de réception, de transit, regroupement, de tri et de préparation en vue de la réutilisation
des  déchets  doivent  être  distinctes  et  clairement  repérées.  Les  zones  d'entreposage  sont
distinguées  en  fonction  du  type  de  déchet,  de  l'opération  réalisée  (tri  effectué  ou  non  par
exemple)  et  du  débouché  si  pertinent  (préparé  en  vue  de  la  réutilisation,  combustible,
amendement, recyclage par exemple). L'exploitant dispose de moyens nécessaires pour évaluer le
volume de ses stocks (bornes,  piges, etc.).  La hauteur des déchets entreposés n'excède pas 3
mètres si le dépôt est à moins de 100 mètres d'un bâtiment à usage d'habitation. Dans tous les
cas, la hauteur n'excède pas six mètres.

Constats : Les hauteurs de stockage observés lors la visite respectent les prescriptions de l'arrêté.

Observations : {Non Renseigné}

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Montant des garanties financières 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/11/2014, article 2

Thème(s) : Risques chroniques, Attestation garanties financières

Prescription contrôlée : 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées ci-
après de manière à permettre, en cas de défaillance de l’exploitant, la prise en charge des frais
occasionnés par les travaux permettant la remise en état du site. Montant : 148661€

Constats : La dernière attestation délivrée par la société ATRADIUS a été présentée. Le montant
garanti est de 152 104 euros jusqu'au 30/06/24.

Observations : {Non Renseigné}

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Quantités de déchets présents sur site 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/11/2014, article 3

Thème(s) : Risques chroniques, Quantités de déchets stockés

Prescription contrôlée : 
OM : 5 t CS : 50 t Bois : 20 t Papier : 200 t Carton : 150 t Plastiques : 50 t Métaux : 25 t

Constats : Un inventaire des quantités entreposées est réalisé tous les jeudis. Le dernier inventaire
fait état de 651.74 tonnes de papiers/cartons pour une quantité autorisée de 350 tonnes.

L'exploitant est tenu de respecter les quantités fixées dans son arrêté préfectoral. 

Si l'exploitant souhaite augmenter les quantités autorisées, il est tenu de porter à la connaissance
du  préfet  les  modifications  envisagées.  Ce  porter  à  connaissance  devra  justifier  que
l'augmentation sollicitée n'est  de nature à entraîner  des dangers  et  inconvénients  significatifs
pour les intérêts mentionnés à l’article L. 181-3. Dans ce cadre, une évaluation des flux thermiques
en cas d'incendie devra être réalisée.

Observations : {Non Renseigné}

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet



         

Nom du point de contrôle : Rubriques de la nomenclature 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/07/2012, article 1

Thème(s) : Risques chroniques, Situation administrative

Prescription contrôlée : 
2714.1 : 11 648 m3
2791.1 : 60 t/j

Constats :  Bien que la nomenclature ait changé pour ce qui concerne la rubrique 2714.1 qui est
désormais soumise à Enregistrement, le site reste à Autorisation pour la rubrique 2791.

Observations : {Non Renseigné}

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

         


